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L’Institut Français de Zoothérapie c’est : 

* Développer  des formations  professionnelles et Universitaires aux 
pratiques de la zoothérapie. 

* Développer des programmes et méthodes spécifiques en zoothérapie 
pour venir en aide aux personnes handicapées mentales, aux malades 
mentaux, aux jeunes défavorisés, aux jeunes en délinquance juvénile, 
aux personnes en instituts pénitenciers, aux enfants malades dans 
les hôpitaux, aux jeunes en échec scolaire, aux personnes en 
réinsertion sociale, aux personnes âgées, etc.     

* Mise en place d’une Charte et d’un agrément que l’Institut 
Français de Zoothérapie délivrera aux associations, aux 
établissements ou aux personnes qui auront suivi avec succès la 
formation de l'Institut et qui développeront des projets sérieux de 
zoothérapie. Mise en place de grilles d’évaluations, de grilles de 
sondage et de travail pour les zoothérapeutes. 

* Développer un Centre de recherche, d’études et d’évaluation sur la 
zoothérapie : L’OSIDRZ « Organisation Scientifique Internationale 
sur les Développements et les Recherches en Zoothérapie » pour les 
différentes populations en besoin. Ces recherches seront menées en 
collaboration avec des professionnels de la santé, du social, de la 
justice et du monde animal ainsi qu'avec des étudiants en 
psychologie, en psychiatrie, en éthologie, en biologie, en santé, en 
social, en comportement animal.  

* Développer un Centre d’éducation de chiens médiateurs. Sélection 
de chiens médiateurs et mise en place d'une grille d’évaluation. 
Mise en place d’un examen pour le chien avec certification. Suivi de 
ces chiens.  

* Sensibiliser les pouvoirs publics et privés sur les bienfaits de 
la zoothérapie et monter des projets pilotes en collaboration avec 
les services de santé, hôpitaux, établissements psychiatriques, 
foyers de vie, maisons de retraites, associations, psychologues, 
département de justice ... 
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